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 Compte rendu 
  Date : 20 février 2019      Référence : 2019.01.002 

   Version : 1.0 
 
 
Objet : Conseil d’administration (CA) d’Annecy Lac Pêche (ALP) 
   
Date : 05 février 2019 à 18 h 30 
  
  
Lieu :  Locaux de l’ALP à ANNECY 
 

 
Présents : P. BOUTILLON Excusés : JP DURAND 
  P. BOUCHARD  A. CHAMPRENAUT 
 P. DARSY  R. VALLA 
 P. DEKETELAERE  G. ZAMBIANCHI 
 JL. GASSMANN  R. DECARRE 
 C. GRISOLET   
 G. LAMOUILLE   
 R. LOSTE   
    Y. MAGNANI   
 B. MAGNIN   
 J. ZAMBIANCHI   
 D. MILHOMME   
 Q. TISSOT   
 JP DUFRESNE   
    
    
    
    
 
 
Destinataires : 

 
Participants + excusés 

 
Copies : 
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1. DEBREAFING DE L’AG 
 
Différents problèmes de synchronisation de micros et d’ordinateurs ont été rencontrés lors 
de l’AG de l’ALP.  

L’ALP souhaite que ce type de problème puisse être réglé pour la prochaine AG. 

Lors de l’AG, un bon accueil a été fait auprès des 240 participants : il y avait un peu moins 
de monde que l’année passée. 

Les toasts proposés à l’apéritif ont été suffisants. 

Il ressort que les participants à l’AG ont été satisfaits par l’ordre du jour et les sujets abordés 
qui ont été jugés intéressants. 

Le repas pris au restaurant des tilleuls a été jugé très bien. (cf. très bon retours). 

La prochaine AG de l’ALP a été fixée le dimanche 26 janvier 2020 

Des élections du CA de l’ALP seront organisées selon 2 AG successives le dimanche 13 
décembre 2020, suivant disponibilité de la salle. 

 
Fréquentation des lacs : pour limiter le nombre de bateaux : 

 

Faut-il que l’ALP finance des survols du lac du Bourget pour comparer sa fréquentation à 
celle du lac d’Annecy ?  La réponse du CA a été négative. 

Des dates ont été choisies pendant l’été 2018 et 800 bateaux ont été recensés en un jour et 
la  DDT 74 a été sensibilisée sur la grande fréquentation du lac d’Annecy. 

 
2. TAILLE DES OMBLES A 30 CM 
 
L’ALP a proposé de porter la taille des ombles à 30 cm.  

Il convient de demander à Chloé d’INRA de communiquer la taille des ombles qui ont été 
pêchés au filet sur la frayère, puis d’élaborer un histogramme des tailles des ombles pêchés 
sur la frayère. 

L’objectif est de favoriser le frai naturel des ombles. 

Il conviendra de décider lors du prochain CA si ALP demande à la commission consultative 
de porter la taille des ombles à 30 cm. 

 
3. PREPARATION DE L’INTERLAC DU LAC D’ANNECY 
 
L’interlac du lac d’Annecy se déroulera le samedi 27 avril 2019.  Le traiteur Pauvert n’est 
pas intéressé par le repas. 

Prévoir 20 barques dont 12 barques de l’ALP (à minima 15 – 16 barques).  La pesée se 
déroulera à 13 heures au restaurant. 

L’accueil des participants aura lieu à 7 h 15 à Sevrier : le café sera pris, soit à la salle à 
l’école de voile, soit dans la salle des plongeurs.  Le démarrage de la pêche débutera à 8 
heures du matin. 

Le repas de midi sera pris chez le Chinois de Sevrier. 
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4. L’ALP DANS LES ANNEES FUTURES 
 
Organisation de nouvelles élections de l’ALP fin 2020 

Il conviendra d’inviter des personnes pressenties. 

Un débat sera ouvert entre les membres du CA de l’ALP. 

 
5. QUESTIONS DIVERSES 
 
a) Démission de Philippe Strapazzon trop occupé par son activité professionnelle 

b) Facture de la Fédération de pêche de Haute Savoie à payer de 3000 € : étude sur la 
truite au niveau de la Maladie Rénale Proliférative (MRP). 

Accord du CA de 1000 € sur un coût total de 20000.  Appeler la Fédération de pêche de 
Haute Savoie pour régler le problème. 

c) Lettre auprès de la mairie de Sevrier : parking à rédiger par JLG 

d) Organisation de stages par l’école de pêche :  

Stages enfant : à partir de 10 ans à 16 ans 
• 15 au 19 avril : matin et après-midi : 9 h - 12 h et 13 h 30 – 16 h 30 

• 8 au 12 juillet : 8 h – 11 h 

• 22 au 26 juillet : 8 h – 11 h 

• 05 au 09 juillet : 8 h – 11 h 

• 19 au 23 juillet : 8 h – 11 h 

• 15 au 17 juillet : stage 3 jours enfants : 8 h – 11 heures 

• 12 au 14 août : sous réserve 

• Brochet : 15 au 19 juillet : 17 heures – 20 heures 

• Brochet : 21 au 25 octobre : 9 h – 12 h – 13 h 30 – 16h 30 

Stage adulte : 

• 06 au 7 avril : WE 

• 31 aout au 1 septembre : WE 

 
6. DATES DES PROCHAINS CA  
 
Les prochains CA se tiendront : 

• Mardi 5 mars 2019 à 18 h 30 
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